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L'Of�ce EuropéendesBrevetsestaujourd'hui en train de
tenter d'imposer enEuropela brevetabilité deslogicielset des
idées.Cettedémarcheabsurdefragilise lespetitesentreprises
et éditeursde logicielseuropéensfaceaux États-Unis.Elle ra-
lentit l'inno vation, menacela rechercheet le logiciel libr e.En-
�n, ellerendpossiblel'appr opriation desidéespar degrandes
�rmes, mettant en dangernoslibertés fondamentales.

Lesbrevetssur leslogiciels

Qu'est-cequ'un brevet?

Le brevet est un moyen de protégerune invention.C'est un
monopolegaranti par l'état suruneinvention,pourpeuqu'elle
soit innovante,et qu'elle ait un caractèretechnique.En Europe,
un brevet doit êtredéposéauprèsde l' Of�ce EuropéendesBre-
vets, et seratypiquementvalable10ou20ans.

Qu'est-cequ'un copyright ?

Le copyright, dénominationanglo-saxonnedu droit d'auteur,
est un autremoyen de protectionde la propriétéintellectuelle
(PI). Il esttypiquementappliquéauxoeuvresd'art, livres,ou lo-
giciels. Il s'applique à une oeuvre, pasà une idée.En France,
le droit d'auteurexistedèslors qu'uneoeuvreaétécréée.

La protection deslogiciels

Les logiciels ont traditionnellementété protégéspar le droit
d'auteur. En effet, trouver les idéesimplémentéesparun logiciel
nenécessitepasun lourd investissement.Mais le travail deréali-
sationd'un logiciel, lui, aunegrandevaleur. Ainsi, grâceaudroit
d'auteur, un éditeurpeutdéciderd'appliquerune licence,et de
fairepayerl'utilisation desonlogiciel. Il nepeutenrevanchepas
interdireà un autreéditeurde réécrireun logiciel effectuantun
travail comparable.

Par exemple,Microsoft Word estprotégéparle droit d'auteur.
Il estinterdit de le copierou de l'utiliser sanspayer; maisil est
tout-à-fait légald'écrireunautretraitementdetexte.Si le concept
detraitementdetexteétaitbreveté,alorsMicrosoftpourraitinter-
dire ou toucherdesdroits sur la publicationde tout autretraite-
mentdetexte.

Les brevets sur les logiciels peuvent égalementcouvrir des
idéesbeaucoupplussimples,commeunalgorithmepourconver-
tir uneimagenoir-et-blancen blanc-et-noir. De tellesidéessont
nécessairesengrandnombrepourréaliserun traitementdetexte.

En Europe,il estaujourd'hui possiblede protégerun logi-
ciel grâceau droit d'auteur. Il estcependantinterdit de bre-
veter sonmodede fonctionnement. Lesbrevetssurleslogiciels
nesontlégauxqu'auJaponet auxÉtats-Unis.

Les problèmesdesbrevetslogiciels

Si l'on essaiede déposerdesbrevetssur les logiciels, on se
heurteàplusieursproblèmesdif�cilement surmontables.

Le manquede recherched'antécédents

Un logiciel fait nécessairementappel à un grand nombre
d'idées. Or, pour déposerun brevet sur une idée de logiciel, il
faudraitpouvoir prouverquecetteidéen'a pasétédécouverteau-
paravant.Cette tâcheestlaisséeà la chargede la personnequi
déposele brevet.

Commeénormémentlogiciel estécrit chaquejour, mêmeen
faisantpreuve de bonnevolonté, il est impossiblede prouver
qu'uneidéeestréellementnouvelle.D'une manièregénérale,un
brevetestaccordéà la premièrepersonnequi enfait la demande,
pasnécessairementàcellequi aeffectivementtrouvél'idée.

Les brevetstri viaux

Commela recherched'antécédentsestdif�cile, lesof�ces des
brevets jouent le plus souvent la politique de l'autrucheen ac-
ceptantdesbrevetssur tout et n'importe quoi. Ainsi un avocat
australiena-t-il pu breveter la roue1. En casde procès,un tel
brevetserabiensûrinvalidé; maistantqu'il n'y a pasdeprocès,
le brevet resteuneterrible arme de dissuasion2.

Le dépôtdebrevetsengrand nombre

Un dépôtde brevet estun processuslong et coûteux,si bien
qu'unepetiteentreprisenepourrapaseneffectuerplusd'unepoi-
gnée.En revanche,certainesgrossesentreprisescommeIBM ou
Microsoft déposentchaqueannéedesmilliers debrevets.Si une
petite entreprisebrevète une idée novatrice,elle violera proba-
blementégalementsansle savoir plusieursidéesbrevetéespar
chacunede cesgrandesentreprises.À Microsoft de monnayer
sesbrevets.Typiquement,le con�it sera résolu «à l'amiable»
(c'est-à-dire,sansprocès),par un échangedebrevets: dix bre-
vetstriviauxcontreunoudeuxintéressants.

Le �ou juridique

En informatique,l'état del'art avancerapidement,et uneidée
novatriceaujourd'huiseratrivialedanstroisans.La duréededé-
pôt d'un brevet estde 2 ans,pendantlesquelsil est tenusecret
(aux USA). Il arrive donc,combledu ridicule, qu'un dépôt de
brevet puisseêtre rendu public après que l'idée brevetéeait
étéstandardisée3 !

1http ://www.theage.com.au/news/state/2001/07/02/
FFX0ADFPLOC.html : Melbournemanpatentsthewheel

2http ://www.bustpatents.com/economic.htm : informationssurle coût
desprocèspourviolationdebrevet

3http ://www-3.ibm.com/chips/micronews/vol5_no3/pivnichny.ht ml
unenotedeIBM mettantengardecontrelesstandardssoumisàbrevets
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Un informaticienauratout intérêtàéviterd'employeruneidée
brevetée; maiscommedesidéestrivialessontbrevetéesengrand
nombre,et qu'uneidéepeutêtrebrevetéerétroactivement,il est
impossible de slalomer entre les brevets sansen enfreindre
certains involontairement4.

Les brevetsà largespectre

Lesbrevetssontsouventécritsdemanièreà faireressortircer-
tains aspectsdu brevet (la technicitéd'une idée pas très tech-
nique,la nouveautéd'une idéeancienne...)En particulier, ils ont
souventuneformulationtrèsvagueet inclusive5, si bienquedes
inventionspostérieuresau brevet peuvent êtremalencontreu-
sementcouvertes. Ainsi, en2000,British Telecoma attaquéen
justice17 fournisseursd'accèsà Internetnord-américainssur la
based'un brevet datantde 1989,oublié dansun fond de tiroir,
mais qui pouvait être interprétécommecouvrantl'hypertexte6.
Cesprocèssontperdusd'avance; maisen menaçantdesfour-
nisseursd'accèsen dif�cultés �nancièr esqui nepourraientpas
soutenirun procèslong et coûteux(commeProdigy),BT espère
obtenirunarrangement«àl'amiable»(avecversementdedroits).

Un changementqui voustouchepersonnellement

La plupartdesauteursde logiciels pourraientbientôtêtre in-
quiétéspar lesbrevetssur les logiciels,et faisantpendresureux
ouleursclientsla menacedeprocèsqu'ils nepeuventni anticiper
ni éviter.

Les PME innovantespourraientêtre les plus gravementtou-
chéesparlesbrevetssurleslogiciels,carleursidéesouleurbusi-
nessmodelpourraientêtreaccaparésdujour aulendemainparun
moulin à brevet7 américaindépourvude toutelégitimité – mais
parfaitementlégal.

4http ://www.cloanto.com/users/mcb/19950127giflzw.html : le cas
célèbredu brevet sur les �chiers GIF, qui a été révéléet exploité aprèsque le
formatsoit devenupopulaire

5http ://www.ausinvent.com/art9.html : un article sur le trop large
spectredecertainsbrevets

6http ://www.oreillynet.com/pub/a/policy/2000/06/23/bt.html
analysedubrevet deBritish Telecomsurl'hypertexte

7http ://www.salon.com/tech/feature/1999/08/27/priceline/ : ar-
ticle décrivant l'entreprisePriceline, dont la vocationestd'exploiter desbrevets
sansjamaisrien inventer.

Le logiciel libre sera lui aussi victime de dommagescol-
latéraux,puisquel'existencede tels brevets le rend soit illé-
gal, soit non-libre.Étantdonnéeson importance,tant pour l' e-
gouvernementquecommemoteurde l'innovation,de telsdom-
magesjusti�ent probablementà eu seulsl'abandondesbrevets
surleslogiciels.

Ce qui est reproché à l'Of�ce Européen
desBrevets

L'OEB tente,enfaisantpressionsur le parlement européen,
de faire accepteruneinterprétationde la loi européennesur les
brevets qui autoriserait les brevets sur les logiciels, les al-
gorithmesmathématiques,ou les techniquesd'éducationou de
commerce(pour peuqu'ils soientimplémentéspar ordinateur8)
en prétextant une«harmonisationdeslois» avec les États-Unis.
Pourtant,plusieursétudesontprouvéqu'unetelleextensiondela
brevetabiliténuit gravementà l'économieet à l'inno vation9.

L'OEB accepteégalementdepuisquelquesannéesle dépôtde
brevets invalides, sur desidéesimplémentéespar logiciels ou
desméthodesdecommerce.30000telsbrevetsillégauxontdéjà
étédéposés10. Ainsi le diagnosticmédicalassistéparordinateur
est-il breveté,tout commele fait d'enseignerune langueétran-
gèreen comparantla prononciationde l'élève à une voix pré-
enregistrée11. De tels brevetssont invalidesdevant la loi, mais
ils restentdesinstrumentsde dissuasion,et si les pressionspo-
litiques de l'OEB ou de la BSA 12 aboutissent,ils deviendront
rétr oactivement valides. Les entreprisesaméricainesont donc
massivementdéposéleursbrevetsenEurope,et attendentqu'ils
deviennentlégauxpourattaquerlesentrepriseseuropéennes.

Comment réagir ?

L'alliance Eurolinux publie sur Internetune documentation
abondantesur ce problème.Elle organiserégulièrementdesac-
tions pour demanderque soit respectéela loi13 sur les brevets
(conventionde Munich), qui interdit sansambiguïtéle dépôtde
brevetssurleslogiciels,lesalgorithmesou lesméthodesdecom-
merce14.

Pour plus d'informations, consultez :
http ://www.eurolinux.org .
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8http ://www.aful.org/presse/pr-35h.html : l'AFUL brevète le pas-
sageaux35heures

9http ://petition.eurolinux.org/reference/economy.html : liste
d'étudesmontrantl'inef�cacité desbrevets

10http ://swpat.ffii.org/index.fr.html : informationsgénéralessur
lesbrevetslogiciels

11http ://swpat.ffii.org/vreji/pikta/ : une galeriedeshorreursdes
brevetseuropéenssurleslogiciels.

12BusinessSoftwareAlliance,associationinternationaleregroupantdesentre-
prisescommeAdobe,IBM, Intel, et Microsoft,http ://www.bsa.org .

13http ://petition.eurolinux.org/reference/law.html : droit euro-
péenet brevetabilitédeslogiciels

14http ://www.brevets-logiciels.com : site d'informa-
tion favorable à la brevetabilité des logiciel ; à lire avec
http ://www.abul.org/brevets/articles/tsuba_note.php3
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